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Malves En Minervois 

Du menhir… Au château

BULLETIN N°8	 	             MAI 2021

La Mairie est ouverte du 
lundi au vendredi 


de 11h à 12h

le lundi, mardi et jeudi 


de  17h à 18h 

et le vendredi 

de 16h à 17h


www.malvesenminervois.fr

04 68 77 12 43


Astreinte Mairie

06 32 11 67 68


L’agence postale vous 
accueille tous les matins 


du lundi au vendredi 

de 9h à 12h

Et le samedi 


de 9h30 à 12h

	 


	 	 	
URGENCE EAU 
assainissement 


(service technique)  

0800 011 890 (numéro vert)	

LE MOT DU MAIRE


En mai … il y a du nouveau !

Grâce au travail d’un groupe de conseillers, l’installation d’un marché hebdomadaire 
est relancée dans notre village. Gageons que cela soit facteur d’animation et de lien 
social.

En terme de services à la population, nous avons installé un cabinet d’infirmiers qui se 
tient à votre disposition.

Fidèle à son programme l’équipe municipale s’engage sur le chemin de la préservation 
de l’environnement. Vous trouverez dans cette parution informations et conseils en la 
matière. Une opération de broyage des végétaux a été menée par le COVALDEM. 
D’autres actions concrètes sur notre commune sont en cours de préparation : nous 
vous en ferons part prochainement.

Vous apprendrez également comment avoir recours gratuitement au conciliateur de 
justice.

Nous sommes régulièrement amenés à faire dans ce bulletin, des rappels sur les 
obligations des particuliers. Cette fois c’est l’obligation de débroussaillage qui est 
évoquée.

Pour ce qui est des travaux sur la commune, vous aurez les détails concernant les 
travaux de soutènement de la rue des Caves. Enfin, vous pourrez lire l’avis d’ouverture 
d’enquête publique qui constitue la dernière étape en vue de la réalisation du réseau 
pluvial.
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Les élections se dérouleront les dimanches 20 et 27 juin 2021. Au foyer de Malves en 
Minervois. 

Pour voter, inscrivez-vous sur les listes électorales jusqu’au 14 Mai 2021. 

Plus d’informations en mairie. 

http://www.malvesenminervois.fr
tel:0800%20011%20890
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La  
conciliation
de justice

Retrouvez nous sur :
justice.gouv.fr
conciliateurs.fr

Trouver un lieu de permanence sur : 
justice.fr et/ou conciliateurs.fr

La conciliation de Justice 
en chiffres

5 bonnes raisons  
de tenter la conciliation

Vous voulez devenir  
conciliateur de justice ?250 000 visites

par des particuliers soit 119 visites  
par an par conciliateur de justice

150 000 saisines
directes par le justiciable 

en vue d’une conciliation de justice

51 % de taux  
de réussite

toutes affaires terminées confondues  
à l’exclusion  

des conciliations sans suite

1.  Rapide
2.  Gratuite
3.  Confidentielle
4.  Droits préservés
5.  Accord officiel

www.justice.gouv.fr
www.conciliateurs.fr

2 290  
conciliateurs  

de justice
*Chiffres août 2019

Permanence de 09h à 12h 

Le 2ème et le 4ème 

Lundi de chaque mois 

Mairie de VILLEMOUSTAUSSOU 


Conciliateur de justice 

M. Pierre VIDAL 

Tel : 06 11 35 05 77
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AVIS DE MISE EN VENTE DE BIENS MATÉRIELS DE LA 
COMMUNE 


La commune a décidé de mettre en vente du matériel 
communal.

‣ Fourgon CITROËN C25 au plus offrant à partir de 

1600€

‣ SCIE LUREM Modèle SAR 400 (matériel de 

menuisier) 200€ 

‣ COBINE LUREM Modèle C310 (matériel de 

menuisier) 600€

‣ Lot 2 Chauffages Gaz Industrie AE V3H20-2 avec 2 

Thermostats de régulation 800€ 

Plus d’informations en mairie. 

Le 28 avril dernier a eu lieu sur la commune 
l'opération "broyage de végétaux" en partenariat 

avec le Covaldem11. 

Plusieurs malvois ont pu bénéficier de ce broyeur itinérant, leur 
permettant ainsi de valoriser leurs résidus de taille de haies et 
d'élagages en compost ou paillage pour leur jardin.

Notons que ce service permet également de limiter les apports en 
déchèteries et de proposer une alternative aux brulages sauvages 
interdits par la réglementation en vigueur. 

Gageons que cette nouvelle action bénéfique à notre environnement 
attire chaque année davantage d'habitants !

ECO geste

INFO COVALDEM


Le tri des déchets évolue.

Le Covaldem a engagé le retrait des conteneurs 
collectifs type « colonne à papier » afin de les remplacer 
par des « colonnes jaunes » accueillant tous les 
emballages et les papiers.

Les papiers et emballages peuvent se mettre dans les 
sacs jaunes mais également dans ces nouvelles 
colonnes.

Un doute sur les règles de tri ? Consultez le site : 
https://covaldem11.fr/trier-mes-dechets/

OBLIGATION LEGALE DE DEBROUSSAILLAGE


Conformément à la loi, il est rappelé l’obligation de 
débroussailler et de maintenir en état débroussaillé. 


En zone urbaine :

- si votre terrain comporte des habitations et/ou des 
installations (piscine ou autres), vous devez 
débroussailler la totalité de la parcelle et 50 m autour 
des habitations et installations.

- si votre terrain n’est pas construit, vous devez 

débroussailler la totalité de la parcelle.

-
En zone non urbaine :

- si votre terrain est construit, seules les habitations et 

installations doivent être protégées sur une 
profondeur de 50 m et les voies d’accès privées, sur 
une profondeur de 10 m jusqu’au bâtiment avec un 
dégagement d’au moins 3,50 m de largeur et de 
hauteur pour permettre le passage d’un véhicule de 
secours.


-
Qui doit débroussailler ?

Le débroussaillement est à la charge du propriétaire 
de l’habitation ou du terrain. En cas de location, il 
incombe au propriétaire d’organiser (grâce au contrat 
de bail notamment) la mise en œuvre des obligations 
légales de débroussaillement.


Les travaux nécessaires devront être entrepris au 
plus tôt, mais interrompus à compter du 
15/06/2021 pour éviter tout risque de mise à feu 
accidentelle.

NOUVEAU SERVICE À MALVES 

STATIONNEMENT ET CIRCULATION INTERDITE 


En raison du rétrécissement de la chaussée, la 
circulation et le stationnement des véhicules seront 
interdit sur l’avenue des Pins à partir de l’angle de la 
rue des Caves jusqu’à l’angle de l’impasse des 
Amandiers, du 03/05/2021 au 01/07/2021 inclus de 08h 
à 18h.	 	 	 	 	 — Zone travaux 

https://covaldem11.fr/trier-mes-dechets/
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Notre marché s’installe dans la cour du château 

Jeudi 06 mai 2021


Souhaitons la bienvenue aux commerçants dans notre village !

venez nombreux profiter de ce moment convivial !

TOUS LES JEUDI DE 07H30 À 13H00 SERONT PRÉSENTS DANS LA COUR DU CHÂTEAU :


Primeurs, fromager, producteur de porc, pain, viennoiseries, biscuits et gâteaux, une 
savonnerie artisanale, les senteurs d’Occitanie, fromage de brebis, bazar produits d’hygiène, 
rôtisserie plats à emporter.

Dès que les mesures gouvernementales seront levées, Line vous accueillera pour un petit 
café en terrasse.

Et s’il vous manque quelque chose, l’épicerie de Patrick viendra compléter votre panier. 
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